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Under section 124 of the New Brunswick Income Tax
Act, the Lieutenant-Governor in Council makes the fol-
lowing Regulation:

Citation

1 This Regulation may be cited as the First-time Uni-
versity Student Tax Benefit Regulation - New Brunswick
Income Tax Act.
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En vertu de l’article 124 de la Loi de l’impôt sur le re-
venu du Nouveau-Brunswick, le lieutenant-gouverneur en
conseil établit le règlement suivant :

Citation

1 Le présent règlement peut être cité sous le titre : Rè-
glement concernant la prestation fiscale aux étudiants
pour leur première fois à l’université - Loi de l’impôt sur
le revenu du Nouveau-Brunswick.
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Definition of “eligible student”

2 In the Act and in this Regulation, “eligible student”
means

(a) a student who has graduated from a New Bruns-
wick high school and is a resident of New Brunswick,

(b) a student who was a resident of New Brunswick
on the last day of the taxation year preceding the com-
mencement of the academic year in which the student
is enrolled, or

(c) a student who is dependent on his or her parent or
guardian for support and the parent or guardian, as the
case may be, was a resident of New Brunswick on the
last day of the taxation year preceding the commence-
ment of the academic year in which the student is en-
rolled.

Definitions

3 The following definitions apply in this Regulation.

“academic year” means any 2 terms within the same
calendar year or 2 terms within 2 consecutive calendar
years. (année universitaire)

“Act” means the New Brunswick Income Tax Act. (Loi)

“full-time student” means a student who is taking at
least 60% of the courses required in each term of the aca-
demic year in which he or she is enrolled. (étudiant à plein
temps)

“term” means the fall, winter, spring or summer term.
(session)

Prescribed criteria

4 An eligible student must meet the following criteria to
qualify for a refund under section 51.1 of the Act:

(a) the student is enrolled in a program leading to an
associate degree or a bachelor degree at a designated
university;

(b) the student was never previously enrolled as a
full-time student at a designated university or any other
university;

(c) the student is a full-time student at a designated
university in the academic year; and

Définition de « étudiant admissible »

2 Dans la Loi et le présent règlement, « étudiant
admissible » s’entend, selon le cas :

a) d’un étudiant qui a obtenu son diplôme d’études
secondaires du Nouveau-Brunswick et qui réside au
Nouveau-Brunswick;

b) d’un étudiant qui résidait au Nouveau-Brunswick
le dernier jour de l’année d’imposition qui précède le
début de l’année universitaire dans laquelle il est ins-
crit;

c) d’un étudiant qui est à la charge de son père, de sa
mère ou de son tuteur et le père, la mère ou le tuteur, se-
lon le cas, résidait au Nouveau-Brunswick le dernier
jour de l’année d’imposition qui précède le début de
l’année universitaire dans laquelle l’étudiant est inscrit.

Définitions

3 Les définitions qui suivent s’appliquent au présent rè-
glement.

« année universitaire » S’entend de deux sessions dans
la même année civile ou de deux sessions dans deux an-
nées civiles consécutives. (academic year)

« étudiant à plein temps » Étudiant qui suit au moins
60 % des cours requis dans chaque session de l’année uni-
versitaire dans laquelle il est inscrit. (full-time student)

« Loi » La Loi de l’impôt sur le revenu du Nouveau-
Brunswick. (Act)

« session » La session d’automne, d’hiver, du prin-
temps ou d’été. (term)

Conditions prescrites

4 Un étudiant admissible doit répondre aux conditions
suivantes pour avoir droit à un remboursement en vertu de
l’article 51.1 de la Loi :

a) l’étudiant est inscrit à un programme menant au
grade d’associé ou au grade de baccalauréat à une uni-
versité désignée;

b) l’étudiant n’a jamais auparavant été inscrit comme
étudiant à plein temps à une université désignée ou à
toute autre université;

c) l’étudiant est un étudiant à plein temps à une uni-
versité désignée dans l’année universitaire;
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(d) the student or his or her representative pays in full
the tuition that a full-time student has to pay for the ac-
ademic year.

Earliest date to make refund

5 A refund shall not be made to an individual under sec-
tion 51.1 of the Act until after the deadline in the second
term of the academic year to withdraw from a program
with a prorated refund of the tuition.

Commencement

6 This Regulation shall be deemed to have come into
force on September 1, 2006.

d)  l’étudiant ou son représentant paye la totalité des
frais de scolarité que doit payer un étudiant à plein
temps pour l’année universitaire.

Moment du remboursement

5 Un remboursement ne peut être effectué à un particu-
lier en vertu de l’article 51.1 de la Loi qu’après la date li-
mite dans la deuxième session de l’année universitaire
pour abandonner un programme avec un remboursement
au prorata des frais de scolarité.

Entrée en vigueur

6 Le présent règlement est réputé être entré en vigueur
le 1er septembre 2006.
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